
ARRETE DE REMBOURSEMENT       

Année universitaire 2023/2024
N° d'arrêté :         
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SORBONNE UNIVERSITÉ 
Vu le décret n° 71-376 du 13 mai 1971 relatif aux inscriptions des étudiants 
 Vu le décret n° 84-13 du 5 janvier 1984 relatif à l’exonération des droits de scolarité dans les Universités 
Vu l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur 

ARTICLE 1 : 

Est modifiée pour l’année 2022-2023 pour le motif suivant (cocher la situation correspondante) : 

 Boursier de l’enseignement supérieur, boursier étranger du gouvernement français

 Renonciation à une inscription (hors PASS) avant le 31 octobre

 Renonciation à l’inscription en PASS avant le 7 octobre

 Renonciation à l’inscription cumulative (élève CPGE) avant le 15 janvier

 Renonciation à l’inscription dans une formation avant le début des enseignements fixé au (préciser la date) :

 Inscription autorisée dans le même diplôme et dans une autre université

 Exonération présidentielle de Sorbonne Université

 Étudiant apprenti (ou apprenti sans contrat d’apprentissage au 15 décembre qui renonce à son inscription)

 Bénéficiaire d’un contrat de professionnalisation 

 Pupille de la Nation  

 Etudiant dont le visa a été refusé 

 Formation annulée par l’université 

 Régularisation des droits acquittés  

ARTICLE 2 : 
Lui sera remboursé, le trop perçu des droits afférents à cette inscription, soit : 

DROITS PAYÉ SOMME RETENUE À REMBOURSER 
Droit de scolarité   €   
Double cursus € 
Bibliothèque € 
Frais de gestion de dossier € 
TOTAL    € € € 

ARTICLE 3 : 
L’Agent comptable de Sorbonne Université est chargé du remboursement des droits énumérés ci-dessus. 

A Paris, le 

L’inscription 
administratives de 

N° Étudiant  Faculté de Lettres : 8 caractères 
 Faculté de Sciences ou de Médecine : 7 ou 8 caractères 

Nom Prénom 

Date de naissance Faculté de : 

Inscrit en : 

- 
- 
- 
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